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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MARNE 

Châlons-en-Champagne, le 

Le Chef du Service Urbanisme 

à 

2 5 JUIL. 2017 

Monsieur le Maire de la commune d'Etoges 

51270 ETOGES 

Objet : dérogation au principe d'urbanisation limitée 

Par courrier en date du 20 juillet 2017, vous sollicitez une demande de dérogation à la règle 
d'urbanisation limitée, conformément à l'article L142-5 du code de l'urbanisme et aux modalités de 
saisine communiquées dans mon courrier du 15 décembre 2016. 

Or depuis, le ministère a précisé les mesures transitoires prévues par la loi ALUR, pour les 
procédures en cours à la date du 26 mars 2014. Dès lors, les élaborations initiales de PLU, 
nonobstant la pré-existence d'un POS, prescrites avant le 26 mars 2014 ne sont pas soumises au 
principe d'urbanisation limitée en l'absence de SCOT. 

Par conséquent, l'élaboration de votre PLU ayant été prescrite avant le 26 mars 2014, celle-ci n'est 
pas soumise au principe d'urbanisation limitée en l'absence de SCOT. 

Néanmoins, je vous informe que le projet arrêté de votre PLU fera l'objet d'un examen en 
Commission Départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) au titre de la réduction des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
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L'adjoint au chef du Se e Urbanisme 

-------------------------~=----~ Manuel OLIVER 
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